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Délibération n° 91-20 AT du 17 janvier 1991 portant application 
des dispositions du Chapitre VIII du Titre II du Livre I

de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au transport exceptionnel

de travailleurs, transportés par leurs employeurs dans des véhicules

de transport des marchandises.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 141)

L’assemblée territoriale de la Polynésie Française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 17 janvier 1991

Adopte :

LIVRE I

TITRE DEUXIEME

REGLEMENTATION DU TRAVAIL

CHAPITRE HUITIEME

H - TRANSPORT EXCEPTIONNEL DE PERSONNELS 
DANS DES VEHICULES DE TRANSPORT 
DES MARCHANDISES

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre VIII du Titre II du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 en ce qui concerne le transport exceptionnel de travailleurs transportés par leurs employeurs dans des véhicules de transport des marchandises, et se substitue aux dispositions de la décision n° 2336/TLS du 26 novembre 1981 relative à la prévention des accidents du travail pouvant survenir lorsque les travailleurs sont exceptionnellement transportés par leurs employeurs dans des véhicules de transport des marchandises, à l'extérieur de la cabine, qui est abrogée.

Ces dispositions sont indépendantes des mesures générales prescrites par d'autres textes législatifs ou réglementaires et notamment sur la police de la circulation routière.

Article 2.— Le transport des travailleurs debout dans les véhicules de transport de marchandises exceptionnellement employés au transport de personnel est interdit.

Article 3.— Des banquettes ou des sièges doivent être mis à la disposition du personnel ainsi transporté.

Ces banquettes ou sièges peuvent être amovibles mais doivent alors comporter des dispositifs à adaptation rapide les assujettissant solidement au véhicule.

Leur disposition doit permettre l'évacuation rapide des travailleurs transportés.

Les sièges et banquettes non adossés aux ridelles doivent être munis de dossiers solides.

Article 4.— Les véhicules ouverts doivent être aménagés de façon à empêcher toute chute de personne hors de ces véhicules.

En particulier, les camions à plateau ne peuvent être utilisés pour le transport des travailleurs que s’ils sont équipés de ridelles et que si le bord supérieur des ridelles ou des rehausses dépasse de 0,50 mètre au moins le niveau des sièges ou banquettes.

Article 5.— Le transport simultané de personnel et de gros matériels tels que bétonnières, compresseurs, véhicules, engins de travaux publics,... est interdit.

Article 6.— Lorsque du petit matériel, des marchandises ou des matériaux sont transportés en même temps que du personnel, un dispositif d'arrimage approprié doit empêcher tous déplacements de la charge, et en particulier interdire que le chargement empiète sur les emplacements réservés au personnel.

Lorsque cette disposition ne peut être respectée, le transport simultané de personnel et de petit matériel, de marchandises ou de matériaux est interdit.

Article 7.— Le véhicule doit être aménagé afin de permettre aux travailleurs transportés de demander l'arrêt.

Article 8.— Avant chaque départ, le conducteur doit s'assurer que les travailleurs sont bien assis sur les sièges et banquettes mis à leur disposition et non sur les bords ou ridelles du véhicule.

Article 9.— L'emploi des camions bennes n'est autorisé pour le transport du personnel que si ces véhicules répondent aux diverses conditions exigées par les articles précédents et comportent notamment :

a) des ridelles ou rehausses solidement assujetties pouvant être amovibles et répondant aux conditions prescrites par l'article 4,

b) en l'absence de ridelle arrière, une sangle ou chaîne solide destinée à protéger le personnel contre les chutes lors des modifications intervenues dans la vitesse du véhicule,

c) un dispositif automatique de sécurité destiné à empêcher le relevage de la benne pendant la marche par la manœuvre intempestive du levier de commande du relevage.

Article 10.— Si les circonstances atmosphériques l'exigent, le personnel transporté dans des véhicules ouverts doit être protégé contre les intempéries (bâchage, port d'équipements individuels de protection,...).

Article 11.— Le transport des travailleurs dans des remorques attelées à des véhicules de transport de marchandises, employés ou non au transport en commun de personnes, est interdit. Cette interdiction ne vise pas les semi-remorques.

Article 12.— Le transport des travailleurs dans des véhicules de transport de marchandises utilisés pour transporter des matières inflammables ou explosives est interdit.

Article 13.— Les véhicules utilisés pour le transport du personnel doivent être soumis, indépendamment des contrôles périodiques effectués éventuellement par le Service des Mines, au moins une fois par trimestre à des révisions complètes qui portent particulièrement sur les pièces, organes et accessoires intéressant la sécurité (et notamment les organes de direction et de freinage, les projecteurs, les avertisseurs, les portes,...) en vue de décider le remplacement de ceux qui ne paraîtraient plus susceptibles d'un service suffisant et d'assurer un bon réglage et la mise au point de toutes ces pièces, organes et accessoires ; entre temps l'entretien courant doit être assuré.

Article 14.— Ces contrôles trimestriels doivent être effectués par du personnel qualifié appartenant ou non à l'entreprise.

Article 15.— Les dates de ces contrôles trimestriels et le relevé des vérifications faites doivent être consignés dans un carnet tenu à la disposition du conducteur.

Ce carnet doit être présenté sur leur demande aux agents chargés du contrôle de l'application de la présente délibération.

Article 16.— Les infractions à la présente délibération sont constatées par l'Inspecteur du travail ou le Contrôleur du travail et les officiers de police judiciaire.

Article 17.— Les infractions aux dispositions des articles 2 à 9 et 11 à 15 de la présente délibération sont passibles des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe et le cas échéant de leur récidive.

L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y aura de salariés de l'entreprise concernés par la ou les infractions constatées par procès-verbal.

Article 18.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.



Pour le Président empêché, 


Le Secrétaire,
Le 2è vice-président


Franklin BROTHERSON
Roger DOOM
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